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Le Canard Fertois
 Chères Fertoises, Chers Fertois,

Maintenant, notre bulletin a un nom. Nous avons voté, de façon informelle, en Conseil municipal à 8 voix 
contre 7, le nom de notre bulletin. Il se nomme le « Canard Fertois » pour faire référence aux canards de nos 
étangs solognots et au nom populaire des journaux. Nous vous remercions pour votre large participation !

Je remercie, au nom de Conseil municipal, le dévouement de nos pompiers apporté au quotidien auprès 
des Fertois. Je les remercie de leur présence nombreuse lors de la cérémonie du 8 mai.

Je remercie aussi la Fanfare municipale qui égaie nos manifestations et donne une note musicale à notre 
commune.

B u l l e t i n  M u n i c i p a l  d e  l a  F e r t é - I m b au l t  -  N u m é r o  1 5 8  -  É t é  2 0 1 4

Suite page 2 ->

Comme je vous l’expliquais pendant la campagne électorale, notre programme est notre feuille de route. 
Nous poursuivons donc sa mise en place. Vous pourrez constater dans chaque bulletin l’évolution de nos 
actions et de nos projets, ce que nous mettons en place, dans les rubriques du même nom.

« Paris ne s’étant pas fait en un jour », je vous remercie, par avance, de votre compréhension si toutes les 
choses ne vont pas aussi vite que souhaitées.

Un sujet important pour notre commune :
Le plan de prévention des risques d’inondation.
Plus de 221 hectares de la commune, proche de la Sauldre et du bourg sont concernés par ce nouveau 

projet de plan de prévention des risques d’inondation de la Sauldre (PPRI), réalisée par la Direction dépar-
tementale des territoires (ex DDE). Cette étude a été réalisée à partir de données émanant de communes 
telles que Romorantin-Lanthenay mais non de notre commune. Englobant ainsi une grande partie de nos 
habitations et de nos terrains constructibles, cette étude ne reflète pas la réalité. 
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Nos projets
Horaires
de la mairie
Nous avons lors du Conseil municipal du 11 avril 

dernier, voté le changement d’horaires de la mairie. 
Malheureusement, nous sommes contraints de  

passer par un organisme gérant juridiquement le  
personnel de la mairie pour valider notre projet de 
changement d’horaires. La prochaine commission de 
cet organisme, appelé Centre de gestion, n’aura lieu 
que début juillet. En conséquence, nous ne pouvons 
encore ouvrir la mairie au public le samedi.

Jumelage
La mise en place d’un jumelage fait partie de notre 

programme. C’est la raison pour laquelle nous allons 
former et conduire un comité jumelage constitué de 
2 conseillers désignés par le Conseil municipal ainsi 
que de 2  membres extérieurs.

Le choix du jumelage s’est porté sur l’Espagne car 
l’Allemagne, l’Irlande, l’Angleterre, le Québec, le Por-
tugal sont des jumelages déjà existants dans les com-
munes voisines.

Si vous désirez vous engager et participer à ce projet, 
merci de vous faire connaître en mairie ou auprès de 
Mme Grigaa au Tabac-Presse.

Nous en avons donc débattu en Conseil et avons fait le choix d’une étude complémentaire pour dé-
montrer que notre commune est moins impactée que veut bien nous le faire croire les services de l’Etat. 
En effet, notre étude démontre que 52 hectares ne devraient pas être concernés.

De plus, nous avons demandé au Préfet à ce que des prescriptions soient mises en place, c’est-à-
dire que des possibilités de construire soient possibles avec des hauteurs minimales à respecter pour la  
réalisation des fondations. Selon le projet de plan de prévention des risques d’inondation actuelle, 
il n’est plus question de construire dans certaines zones. Si nous ne pouvons construire sur notre 
commune, cela signifie que nous limiterons le nombre de nouveaux habitants. Mais malheureusement, 
même si cette étude réalisée ne nous semble pas cohérente avec le terrain, nous ne sommes pas les  
décideurs. Seul le Préfet reste le décideur final. Par ailleurs, la zone des Pellois n’est pas considé-
rée comme inondable selon le projet de plan de prévention des risques d’inondation et l’étude que 
nous avons fait réaliser. Nous n’avons pas, à ce jour, demandé d’études sur la remontée des nappes  
phréatiques ou des fossés en cas de crue de la Sauldre.

Un autre point : les rythmes scolaires, sujet qui fait débat tant dans nos campagnes qu’à la télévision :
Nous avons voté en Conseil d’école, en Conseil municipal et en SIVOS l’instauration d’activités pendant 

3 heures le vendredi de septembre à février et le jeudi de février à juin. Il ne nous est pas possible de 
refuser cette réforme sous peine d’être contraints par le Préfet et l’Inspecteur d’académie de les mettre 
en place selon leur choix.

Pour pallier aux coûts que cela engendre sur les dépenses communales et pour une bonne gestion des 
deniers publics, nous avons proposé, sur la base du volontariat, aux agents qui le désirent, de participer 
aux activités instaurées par les rythmes scolaires : 7 sur 11 agents ont répondu volontairement présents. 
Je les remercie vivement ! C’est grâce à ces agents que nous avons pu élargir les heures de ces activités 
et que la commune dépensera moins. Pendant leur temps de travail, ils participeront à des activités avec 
des animateurs reconnus de la Communauté de communes par cycle de 6 semaines. Encore merci pour 
leur dévouement !

Comme je le dis très souvent, l’argent est le nerf de la guerre et surtout dans notre cas, le nerf de nos 
actions. A ce titre, nous avons commencé la chasse aux subventions. Je vous en reparlerai dans notre 
prochain « Canard fertois ». 

Pour conclure, je vous souhaite à toutes et à tous un très bon été et de bonnes vacances.

Nos actions
Comme nous l'avons expliqué pendant

la campagne électorale, notre programme 
est notre feuille de route. 

Nous exécutons donc sa mise en place.

Accessibilité
des services 
de la municipalité
Notre garde champêtre possède maintenant son 

propre bureau, indépendant de la mairie. Vous pou-
vez le consulter pour tous les problèmes qui vous  
préoccupent ; plus facilement joignable, il devient 
plus accessible. Par souci d’économie, Philippe Bour-
deriou nous a proposé de circuler à vélo. Proposition 
acceptée !

Nos adjoints sont aussi disponibles en mairie et  
possèdent désormais leur propre bureau. Ils pourront 
vous recevoir ou aller à votre rencontre si besoin est.

CCAS
Nous avons, dans le cadre du CCAS procéder à la 

création d’aides, notamment :

- D’une aide de 10 euros pour l’installation d’une as-
sistance à domicile Présence verte coûtant au total 50 
euros. Nos secrétaires de mairie - Mme Odette Levent 
aidée de Mme Marie Françoise Garcia - ont accepté 
de prendre en charge la gestion des dossiers de mise 
en place de la présence verte, ce qui permettra aux  
Fertois d’économiser 20 euros supplémentaires. 

L’installation ne reviendrait alors qu’à 20 euros. De 
son côté, l’UNRPA apporte aussi une aide de 10 euros 
pour toute personne déjà adhérente à l’association.

- D’une aide de 10 euros pour l’installation d’une 
autre téléassistance choisie par vos soins.

- D’une participation à hauteur de 10 euros pour les 
jeunes de moins de 15 ans qui désirent adhérer à une 
association Fertoise. Ainsi sera prise en charge une 
partie du montant de l’adhésion que le CCAS reverse-
rait à l’association concernée.

association...
PG CATM

Suite à la démission de ces membres, la section 
PG. CATM est dissoute.

Mr Guy Viget, reste néanmoins porte-drapeau 
adjoint au département.

La municipalité le remercie d’avoir été notre 
porte drapeau pour la commémoration du 8 mai 
1945.

COMITÉ DES FÊTES

Notre belote du mois de mars ainsi que le loto du 
mois d’avril se sont bien déroulés malgré  une af-
fluence moins importante que les fois précédentes 
en raison de nombreuses manifestations se dérou-
lant les mêmes jours aux alentours.

Nous remercions toutes celles et ceux qui sont ve-
nus à ces deux soirées.

Une belote a aussi était organisée le 10 mai 
après-midi, et un vide-grenier.

Les fonds récoltés vont permettre de participer à 
l’organisation du repas « des cheveux blancs ». 

Merci d’avance.

La secrétaire, 
Catherine Chevallier



4 5

Nos actions

Fleurissement
L’année dernière, la municipalité a dépensé pour le 

fleurissement de la commune, pour la période esti-
vale, la somme de 1470,80 euros.

Cette année nous avons investi la somme de 1008,77 
euros pour l’achat de plants ; Nous en comptons 400 
de plus et avons fait le choix pour cela d’acheter 5 va-
riétés de fleurs.

A cette dépense il faut rajouter l’achat de suspensions 
pour un coût de 327,00 euros. En effet nous avons dé-
cidé d’élargir le fleurissement à l’éclairage public dans 
le bourg ainsi qu’au pont de l’Ecluse.

Nous réalisons une économie de 135,03 euros tout 
en développant l’espace fleuri.

Aussi, la commune est inscrite au concours des mai-
sons fleuries.

Taux d’imposition
Comme nous l’avions promis dans notre campagne, 

nous avons maintenu les taux des taxes d’habitation, 
du foncier bâti et non bâti de façon à ne pas créer 
d’augmentation d’împôts concernant la part commu-
nale.

Association 
Les Lanturelus
Le Conseil municipal a décidé d’accorder à l’associa-

tion Les Lanturelus une subvention exceptionnelle de 
300 euros pour l’organisaton de l’exposition « regards 
sur la Ferté  » qui s’est déroulée les 21 et 22 juin au 
château.

Notre engagement étant de travailler étroitement 
avec les associations, la municipalité   a attribué deux 
jeux de clès de la chapelle à l’association et a donné 
son accord pour lui confier la vente des livres « Il était 
une fois La Ferté »stockés en mairie; le prix de vente 
est de 15 euros.

L’association s’engage en contrepartie à reverser  
50% de la vente à la commune.

Elle est aussi autorisée à accéder aux archives de la 
mairie et à numériser les documents historiques pen-
dant les horaires d’ouverture.

Repas  mensuel 
des anciens
Le conseil municipal a décidé d’élargir aux visiteurs 

extérieurs les repas des anciens et personnes isolées, 
qui se déroule actuellement une fois par mois à la can-
tine de la commune pour la somme de 11 euros.

N’hésitez pas à vous inscrire
en mairie pour le repas 
des personnes isolées. 

Il s’adresse aux personnes
de plus de 70 ans mais aussi 

aux personnes seules 
de plus de 50 ans 

et se déroule à la cantine 
une fois par mois

inFoFLASH

association...Nos annonces
Vente 
de materiels 
et mobiliers 
communaux
Propriétaire de biens divers qui ne servent plus aux 

services municipaux et dans un souci de bonne ges-
tion des deniers publics, la municipalité a décidé de 
mettre en vente quelques mobiliers et matériels aux 
prix suivants :

Tonne à traiter tracteur : 200,00€
Remorque Mécanoreur :  3000,00€
Tonne à eau métallique :  100,00€
Pavés autobloquants : 50,00€ / palette
Nettoyeur haute pression Karcher HS :  50,00€
Débroussailleur Gravelli :  200,00€
Taille haie STIHL HS : 50,00€
Tables d’école : 50,00€ pièce
Anciennes tables 
« Maison des Associations »:  20€ pièce

Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à contacter la 
mairie au 02 54 96 22 13

Création de comités 
consultatifs
Le Conseil municipal a décidé de créer des comités 

consultatifs en vue de faire participer les habitants de 
la Ferté-Imbault à la vie de la commune.

Ainsi ont été crées 
 • un comité « cantine »
 • un comité « camping »
 • un comité « numérique »

Appel àa    participation
Suite à la création de 3 comités consultatifs -cantine, 

camping et numérique- la municipalité invite  tout 
administré de la Ferté-Imbault désirant intégrer ces 
mêmes comités à bien vouloir s’inscrire en mairie et à 
participer ainsi à l’élaboration de projet.

 TENNIS CLUB 
VAL DE SAULDRE

Lors de la dernière édition, nous vous faisions 
part des équipes engagées en championnat hiver. 
Les 3 équipes masculines engagées se maintiennent 
dans leur poule et finissent respectivement 3ème, 
3ème et 4ème. L’équipe féminine finit 6ème.

Notre tournoi interne s’est déroulé le 12 avril sur 
les courts de la Ferté-Imbault et Selles- Saint-De-
nis dans une parfaite ambiance et par chance il a 
fait un temps splendide. C’est avec plaisir que nous 
avons retrouvé cette grande famille de joueurs et 
non joueurs autour d’un repas champêtre.

Les poules ont été très disputées et l’après midi, 
des tournois de doubles ont été organisés jusqu’à 
tard dans la journée. Merci à tous de votre parti-
cipation.

Le championnat par équipes a débuté le  same-
di 26 avril par les féminines et s’est terminé le di-
manche 1er juin avec les hommes. Deux équipes 
masculines et une équipe féminine ont défendu nos 
couleurs.

Une réunion de bureau a suivi la manifestation 
du 12 avril dans le but d’organiser notre tournoi 
officiel qui s’est déroulé du 9 au 22 juin 2014.

Nous avons abordé le sujet de l’école de tennis. 
Nous constatons un manque d’effectif évident chez 
les jeunes et ceci malgré un encadrement de quali-
té, les cours étant dispensés par un entraîneur titu-
laire d’ un brevet d’Etat. 

Nous vous rappelons que vous pouvez dès main-
tenant prendre option pour la saison prochaine. 
 le meilleur accueil vous sera réservé auprès de 
Madame Vilpoux au 02 54 96 20 57.

Aux adultes qui veulent s’initier au tennis, le club 
offre 3 heures de cours gratuites dispensées par un 
initiateur.

Nous espérons vous voir nombreux sur les courts 
de la Ferté-Imbault ou de Selles-Saint-Denis. Nous 
vous rappelons que vous pouvez prendre un ticket 
horaire à l’épicerie de la Ferté-Imbault.

Jean VILPOUX, Secrétaire
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100 KM  des 
Etangs de Sologne
La course à pied organisé par le Comité d’organisa-

tion de l’ultra-marathon du Centre (COUC) regrou-
pera cette année, le 30 août plus de 300 participants ve-
nus de la France entière. Sur le secteur Fertois, ce sont 
trois ravitaillements, un le matin et deux l’après-midi 
que les habitants de la Ferté-Imbault assurent chaque 
année depuis la création de la manifestation.

Toutes les communes traversées gèrent elles-mêmes 
leurs bénévoles, signaleurs, ravitailleurs tandis que 
l’organisation globale est assurée par le C.O.U.C.

C’est la raison pour laquelle nous recherchons  
des bénévoles pour cette journée du 30 août qui 
peuvent se faire connaître au secrétariat de la mairie.

Mission Locale 
du Romorantinais
Cette association a pour mission principale de ré-

pondre aux besoins des jeunes de 16 ans à 25 ans, en 
les accompagnant et en les soutenant dans leur dé-
marches de recherche d’orientation, de formation et 
d’emploi.

Depuis sa mise en œuvre, ce dispositif a permis à 
111 jeunes d’ accéder à un emploi et une profession-
nalisation par la formation, au sein d’entreprises, d’as-
sociation ou de collectivités locales.

N’hésitez pas à contacter l’équipe : Mission locale du 
Romorantinais

L’atelier 
3, rue Jean Monnet – 41200 Romorantin
Tél. 02 54 76 23 22 - site : mlromorantin.fr

L’Entraide 
Selloise
L’Entraide Selloise recherche des bénévoles. 

Vous pouvez nous contacter :   
2, rue de l’Aulne Selles-Saint-Denis  : 
02 54 96 01 11
Mairie de la Ferté-Imbault  M. Colart : 
02 54 96 22 13

Pour toutes les personnes isolées, quel que soit leur 
âge, habitant ou résidant, de façon permanente ou oc-
casionnelle, basée à Selles Saint Denis, elle se met à 
disposition des communes proches telle La Ferté-Im-
bault.

Les services proposés sont ouverts à tous et à tout 
âge :

- Distribution de repas à domicile
- Ramassage et livraison du linge pour lavage, repas-

sage (ESAT de Salbris)
- Service quotidien à la pharmacie de la Ferté- 

Imbault sur demande
- Déplacements vers Romorantin et/ou Salbris
- Petits services (bricolage, aide aux courriers...)

Horaires d’ouverture : 
du lundi après-midi 15 h à 17 h 
au samedi matin 9h30 à 11h (hors samedi 
après-midi, dimanche et jours fériés). 
Accueil téléphonique ou réception au bureau 
d’accueil.

Nos annonces

 Benoît ROSSIGNOL,
VOLAILLER RÔTISSEUR 

sera présent Place des Tilleuls 
Le dimanche de 08h30 à 13h00 

inFoFLASH

Nos annonces
Cyril ROBINEAU, 

POISSONNIER
ET UN BOUCHER 
seront présents
Place de l’Eglise 

Le vendredi 
de 08h30 à 12h30

inFoFLASH association...
LES VOLANTS 
FERTOIS
Comme chaque année en fin de saison, nous or-

ganisons une journée entre adhérents, Cette ren-
contre sportive avec adultes et enfants débutera à 
10h par des tournois et se poursuivra par un repas 
champêtre au gymnase le dimanche 29 juin 2014,

Le déjeuner est gratuit pour les membres du club 
et une participation de 5€ est demandée pour les  
«extérieurs» , inscrivez -vous !

Nous vous rappelons que les séances d’entraîne-
ment du badminton sont :

- le mardi et jeudi de 18h30 à 21h00 pour les 
adultes

- le mercredi de 14h00 à 15h30 pour les enfants,
Venez vous défouler avec nous !

A bientôt
D. Simmonneau

ASSOCIATION CULTURE, 
LOISIRS ET TOURISME LFI
Maison du Tourisme de La Ferté-Imbault
Elle ouvrira de juin à septembre.
Permanences assurées par les adhérents 
le mercredi de 14h30 à 16h30 
le samedi de 10h30 à 12h et de 14h30 à 16h30

Nouveaux rendez-vous mensuels

Cinémardi  : une fois par mois, nous proposons 
une séance de cinéma à demi-tarif avec covoitu-
rage à Romorantin ou Vierzon, en fonction de la 
programmation.

Le premier samedi de chaque mois, à La Maison 
Blanche, à 18h, nous organisons un rendez-vous 
convivial pour parler anglais autour d’un verre, 
façon «Café des langues». 

C’est ouvert à tous quelque soit le niveau de 
langue.

Nos activités régulières

Balades : un lundi sur deux, à 13 h30, nous mar-
chons sur les chemins de la Ferté et ses alentours 

Ateliers créatifs, le mercredi, à La Maison 
Blanche, à partir de 14h00

Conversation anglaise le lundi et le samedi à 
18h00, Maison Blanche.

Pays 
de Grande Sologne
Projet ligne à grande vitesse
Paris-Orléans-Clermont-Lyon

Le Gouvernement et Réseau Ferré de France vont 
choisir dans les prochains jours le tracé définitif de la 
future ligne à grande vitesse qui passera soit au travers 
de la Sologne (tracé ouest), soit plus à l’est (tracé mé-
dian) épargnant la sologne.

En Sologne, le tracé coupe en deux le territoire sur 
70 km du nord au sud, dans un fuseau d’études actuel 
de 10 km de large sur certaines communes dont Sal-
bris, Theillay, Nançay. 

Ce tracé impactera beaucoup de zones sensibles  : 
quartiers d’habitation, zones économiques, espaces 
touristiques majeurs, sites protégés...

Pour toutes ces raisons, le pays de Grande Sologne 
refuse le tracé LGV en Sologne et demande au gou-
vernement et à Réseau Ferré de France de choisir une 
solution alternative à ce tracé et propose de signer la 
pétition en ligne sur www.grande-sologne.com, où 
vous pourrez également découvrir le dossier au com-
plet.

Appel àa  
votre générosité
Dans le cadre de la mise en place des rythmes sco-

laires, afin d’ occuper nos enfants au mieux, nous fai-
sons appel à votre générosité!

Nous aurions besoin d’appareils photos numériques, 
d’ordinateurs portables, de camescopes, de laine, d’ai-
guillles à tricoter, de machine à coudre, de rollers, de 
jeux de société...

Tous vos dons seront les bienvenus ! Merci de 
contacter la mairie au 02 54 96 22 13 Découvrez 

les insectes volants
au Tertre des Canaux à la Ferté

le 5 juillet, rendez vous 14h, 
place de l’Eglise.

Inscription auprès 
de l’Association Culture, 
Loisirs et Tourisme LFI

inFoFLASH



8 9

    J’me présente à vous, j’m’appelle Gertrude, 
tante Gertrude ! Une parente éloignée de cousine 
Berthe.
Certains d’entre vous ‘se souviennent pt’être de  
Berthe, elle avait pour habitude de jacasser  
beaucoup avec M’sieur Ville, le Maire d’avant, 
d’avant !
Comme elle, c’est de famille, j’ai les yeux et les 
oreilles partout. C’est mon défaut !
J’suis contente du résultat des élections. C’est pas 
l’cas de tout l’monde. Lucette, ma cousine, a la tête 
des mauvais jours ! Mais faut pas qu’elle oublie 
qu’c’est les gens du village qui ‘s’sont exprimés. 
Pour qu’y ait des gagnants faut des perdants, c’est 
le jeu ma pauvre Lucette !
Vendredi en 4 du mois d’avril, coverte de mes plus 
bieaux oripiaux*, j’me suis rendue à l’invitation du 
nouveau maire adressée à tous les Fertois à la salle 
Madeleine Sologne.
Une femme élue maire, dites donc ! Dans mon temps, 
y avait pas de femme à c’genre d’poste !
C’soir là y’avait beaucoup de monde qui a répon-
du présent. J’me suis tenue à carreau quand elle a 
fait son discours. Elle s’débrouille bien la p’tite : 
pas une seule hésitation quand elle cause ! Elle n’a 
même pas besoin de prompteur !
Tout un buvant un p’tit coup, j’ai tendu mon oreille 
et j’ai entendiou dire, au milieu de causements que les 
p’tits fours et boissons étaient offerts par l’équipe 
municipale au moyen de leurs deniers personnels.
Pour ma part, j’ai grenouillé* pas mal ! J’avais 
plus qu à me guegner*.
La boucherie occupe les pensées d’not’mairesse. Il 
paraît qu’not’candidat a pris la poudre d’escam-
pette. Et pour cause ! Il a entendiou dire qu’s’il 
s’installait chez nous, à La Ferté, certains avaient 
d’jà prévu d’pas faire d’éloges et ‘dire qu’c’était 
pas bon chez lui ! Il a pris peur le p’tiot !  
Normal ! Quand on prend une affaire c’est pour 
qu’ça marche mais on le maumène* avant même qu’il 
arrive ! Y’a des fois, un bon taiser vaut biocot... 
Pour agir d’la sorte, c’est p’têtre qu’on souffre 
d’une mauvaise fièvre !
Là bas, rue Nationale, ça s’démène !

LE BILLET 
DE TANTE GERTRUDE

La vente aux enchères du matériel de la boucherie 
a été avancée d’une quinzaine de jours, l’huissier a 
pris de court l’Conseil municipal. Not’maire, à titre 
personnel, a rach’té une chambre froide pour n’pas 
la laisser partir et laisser un trou béant d’s le local. 
Et, grâce à son geste, la hotte et les vitrines sont 
encore là ! Comme ça, si un boucher veut s’installer 
une partie du matériel est resté.
Y ‘a queq’temps, nos queniaux sont r’venus d’la 
montagne. Plutôt fatigués de leur long trajet noc-
turne, malades pour certains - même les microbes 
ont eu raison d’une des institutrices - mais tous 
contents ! J’y s’rai ben allée prendre l’grand air 
avec eux ! Y’avait du monde à teurbasse pour les 
accueillir. Mme Le maire était présente avec les 
parents impatients d’retrouver leur progéniture ! 
Même l’ancien maire était là ! Deux maires valent 
mieux qu’un ! 
Comme c’était d’heure tôt j’en ai profité pour aller 
sur la tombe d’mon pépère. Ben oui, j’aime point  
aller au cimetière quand y a du monde. J’ai écar-
quillé à 2 fois les yeux. J’ai plus vu de fleurs. 
Fichtre ! Comme ben sur, c’tait pas la primière 
fois. J’suis allée proposer une solution à M’dame 
le Maire. Pourquoi t’y n’pas mettre de caméras ? 
Vous savez, celles qui voient clair le jour comme la 
nuit. On p’rrait p’t être ben surprendre les voleurs 
comme ça et leur en mettre une bonne soufflante. Et 
faire la même chose dan’l ‘bourg pour pas qu’on 
s’fasse prendre nos fleurs comme les pivoines y’a 
que’ques années...
J’aime bien jamboter* dans la Ferté et au détour 
d’une promenade, que vois-je ? Une ribambelle de 
p’tits marmousioux allant jusqu’au château. j’les ai 
suivis ...
Les maternelles de La Ferté-Imbault étaient conviées 
au château pour une chasse aux œufs, dites donc ! 
M’dame le maire était présente avec quelq’uns de 
son équipe dont un grand moustachu. Parait qu’c’est 
un adjoint ! M. le châtelain est venu faire un coucou 
même ! Et par chance, pas de hargnes* pour v’nir 
gâcher la fête !
Voilà pour les dernières nouvelles ! J’manquerons 
pas de r’vnir vers vous... pour vous en raconter !
       
 
*oripiaux : vêtements - maumener : mener rudement, 
critiquer - grenouiller : boire abondamment - guegner : aller au lit
hargnes : giboulées de mars - jamboter : marcher lentement

association...
LES 
LANTURELUS

Les Lanturelus 
ont 1 an ! 

Une année au cours 
de laquelle nous avons 
recueilli nos premiers té-
moignages sur La Ferté, 
numérisé nos premières photos et cartes postales 
anciennes et organisé notre première manifesta-
tion : la visite de la chapelle Saint-Taurin pour les 
Journées Européennes du Patrimoine 2013.

Pourtant, nous n’avons pas célébré cet anniver-
saire  : comme vous l’avez sûrement lu dans les 
derniers bulletins municipaux, nous sommes en 
effet très impliqués avec le Collectif «  Mémoire 
LFI », dans la réalisation d’une grande exposition 
sur La Ferté-Imbault, gratuite et ouverte à tous.

Cette exposition « Regards sur La Ferté » a eu 
lieu le week-end du 21 et 22 juin 2014 dans le 
superbe cadre du château de La Ferté-Imbault ! 

Au programme :  la présentation d’éléments re-
lativement peu connus sur le bourg et l’ancienne 
forteresse,

une soirée projection de cartes postales an-
ciennes au cours de laquelle les Fertois et Fertoises 
ont pu discuter des vues actuelles et anciennes du 
village, 

une vente de livres historiques et un concert de 
l’Union Musicale Fertoise. 

M. Jouan a proposé également des visites des 
extérieurs de son château (hors exposition, 5 €).

Vous pouvez retrouver le programme complet 
de cette manifestation sur notre blog : 

leslanturelus.wordpress.com/laferte-expo2014

  Lantureluesquement vôtre, 

Le Président
Tristan Segret

association...
BFFI

L’Union Musicale n’existe plus. L’intitulé de 
notre société vient de changer.

Et oui, on ne dit plus L’Union Musicale de La 
Ferté-Imbault mais Batterie  Fanfare de La  Fer-
té-Imbault. 

Cette nouvelle appellation correspond de plus 
près à notre formation actuelle, mais rien ne 
change en terme musical !

Concert  du 8 mars 2014
Le concert du 8 mars dernier avec la participa-

tion de la musique de Mur de Sologne en 2ème 
partie s’est révélé être un succès avec une salle des 
fêtes bien remplie. Le public a pu en effet appré-
cier le travail des deux formations musicales.

Je remercie toutes celles et tous ceux qui ont fait 
le déplacement pour assister au concert  ainsi que  
les personnes qui ont aidé au bon déroulement de 
cette soirée.

Nous commençons déjà à préparer la partie 
percussion pour 2015 !

 
Recrutement
Nous faisons une fois de plus appel à toutes les 

personnes, petits et grands, non musicien ou an-
ciens musiciens à venir rejoindre notre batterie 
fanfare.

Nous recrutons à partir de 7 ans.  les cours sont 
gratuits. les instruments et les tenues sont prêtés 
gracieusement par la société. Tous les cours sont 
donnés par des bénévoles engagés.

N’hésitez pas à vous renseigner, vous serez les 
bienvenus !

Pour tous renseignements : 06 81 23 23 22

Bruno Papot, Président de La BBFI

Tante Gertrude



10 11

 JUIN 2014 

DIMANCHE 22 Finale du tournoi de tennis à Selles-Saint-Denis

DIMANCHE 22 UMFI, fête de la musique, apéritif, concert gratuit, en centre bourg

JEUDI 26 Fromagée, UNRPA, Maison des Associations

SAMEDI 28 Kermesse des écoles du RPI FI/SSD, à Selles-Saint-Denis

 
 JUILLET 2014
DIMANCHE 06 UMFI, Vide Grenier, Maison des Associations

DIMANCHE 13 Barbecue géant au stade, retraite aux flambeaux, 
 feu d’artifice au château

LUNDI 14 Cérémonie commémorative, vin d’honneur

 
 AOÛT 2014

SAMEDI 30 Ultra marathon des 100 km des Étangs de Sologne

 
 SEPTEMBRE 2014
MERCREDI 10 Belote de l’UNRPA, Salle Madeleine Sologne

SAMEDI 20 et
DIMANCHE 21 Les Lanturelus - journées du patrimoine

SAMEDI 27 Amicale des boulistes Fertoise & Selloise :
 Concours de pétanque, La Ferté-Imbault

 
 OCTOBRE 2014
SAMEDI 04  Comité des fêtes - repas des cheveux blancs - salle Madeleine Sologne

SAMEDI 18 Loto, Comité des fêtes, Salle Madeleine Sologne

SAMEDI 25 Repas « tête de veau », UNRPA, Salle Madeleine Sologne

Calendrier 
   des fêtes

52 enfants des classes de CE2/CM1 etCM2 sont partis, 
à Vars les Claux, en classe de neige. Les enfants ont pu 
profiter pleinement des activités de la montagne et du 
bon air pur. Ils ont pratiqué le ski alpin, fait une sortie 
raquettes, visité le village de Sainte Catherine …

Pour compléter leur album de souvenirs, ils ont fait 
du chien de traîneau en alternant les rôles de muscher 
et de promeneur.
Le temps est passé bien vite ! Ils sont tous revenus fa-
tigués mais heureux avec des souvenirs plein la tête !

Notre école association...

Vendredi 18 avril, 
la veille du week-end de Pâques, 

la municipalité a organisé 
une chasse aux œufs pour
 les classes de maternelles 

de la Ferté-Imbault.

Accompagnés de leur institutrice 
et entourés de membres 
de l’équipe municipale, 

les enfants se sont rendus dans les jardins 
du château gentiment mis à disposition, 

pour l’occasion, par M. Jouan.

LES
RABOLIOTS 41

Le 1er juin, dans le 
cadre de la fête du vélo, 
l’association des rabo-
liots41 (Cyclos Marcheurs 

Fertois-Sellois) vous ont 
invité à leur randonnée 
annuelle «AU PAYS DES RABOLIOTS». 

Dans le cadre de cette randonnée, inscrite au 
challenge départemental de la FFCT, vous avez pu

choisir entre un circuit route de 35, 59, ou 93 
kms et un circuit VTT de 33, 45, ou 68 kms. 

Pour les plus jeunes (accompagnés de leurs pa-
rents) et les moins aguerris, un parcours familial 
de 10 kms, adapté à tous, vous ont fait découvrir 
nos petites routes de Sologne et nos chemins boisés. 

Pour participer à cette matinée de détente, nous 
vous avons donné rendez-vous à la salle des fêtes 
de La Ferté Imbault à partir de 7h30 et jusqu’à 
10h00 pour les plus petits parcours. 

Un pot de l’amitié, avec remise de récompenses, a 
clôturé cette matinée de plein air. 

Conjointement à cette organisation, et à deux 
pas de la salle Madeleine Sologne, l’association 
Histoire du  Cycle, Les Vélos de Sologne, vous ont 
proposé de visiter leur exposition de vélos anciens 
et de profiter d’une aire de pique-nique aménagée. 

Pour nous contacter : raboliots41@gmail.com
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Nos artisans-commerçants
Exclusif 
Coiffure

Le salon de coiffure vous accueille :
du mardi au jeudi de 9h00 à 12h00
et de 14h00 à 18h30,
Le vendredi de 9h00 à12h00 et de 14h00 à 19h00,
Le samedi en journée continue de 9h00 à 17h00.

Une esthéticienne est à votre service 
le vendredi sur rendez-vous. 

EHTP Sologne
Titulaire d’un BTS productique 
des alliages moulés en forma-
tion initiale, et après un parcours 
d’une dizaine d’années dans l’in-
dustrie, M. Haelewyn, fils d’ex-
ploitant agricole, a crée son en-
treprise de terrassement le 2 août 

2002, domaine qui le passionne depuis son plus jeune 
âge.
Le 31 Octobre dernier, à la suite de son accroissement 
d’activité, l’entreprise a évoluée en SARL au capital de 
110.000EUR .

   Détenteur des CACES de l’activité de terrassement 
et du permis poids lourd, fort d’une expérience d’une 
douzaine d’année, l’entreprise EHTP peut proposer 
aujourd’hui tout type de travaux de terrassement pour 
différents donneurs d’ordre (publics et particuliers)

Quelques domaines de compétences : 
- terrassement pour le bâtiment, réseaux techniques, 
VRD (voirie réseaux Divers), 
- aménagement extérieur  : création et entretien de 
cour, de chemin, espaces verts, clôtures, bordures, 
réalisation d’assainissement collectif et non collectif, 
la pose de micro-station et filière épuratrice, travaux 
de démolition, travaux agricoles, création et curage 
d’étangs et de fossés, location de machines avec chauf-
feur, 
- terrassements divers : piscine, pavillon, plate-forme 
industrielle, jardins publics...  
L’entreprise dispose d’un large parc machines permet-
tant de se diversifier et de répondre aux exigences plu-
ridisciplinaires des marchés. 

Taxi Michel 
Emplacement place de la poste ou de la gare

Vous pouvez nous contacter au 
02 54 97 27 57 ou au 06 82 49 64 09

Agrées par la Sécurité sociale, 
nous assurons tous les déplacements, 
toutes distances :

-transports privés 
-transports de malades assis 24/24

Coiffure 
Sonia

Depuis le 20 août 2013, Je vous accueille dans mon 
nouveau salon de coiffure, rue nationale.
En plus des prestations habituelles, je vous propose le 
rasage à l’ancienne.

Depuis le 28 février, est à votre disposition une es-
théticienne, Léa, qui est présente au salon tous les 
vendredis avec ou sans rendez-vous. Vous pouvez la 
joindre au 06 63 02 49 63.

Horaires du salon : 
Mardi au vendredi de 9h00 à 18h00
Samedi de 9h00 à 17h00

A votre service, Sonia

Notre Assemblée générale s’est déroulée le 21 
 Janvier 2014. Un nouveau bureau a été élu suite 
au vote de nos adhérents. 

Composition du bureau :
Présidente : KAN Jocelyne
Vice-président : MAUREAU Bernard
Trésorier: RETORE Lucien
Trésorier-adjoint : BOURGOIN Roland
Secrétaire: MAUREAU  Nicole
Secrétaire-adjointe: BILLET Annie 
Membres: BELIARD Patrick,
 BOURGOIN Mireille
 JAILLOUX Serge, 
 POITEVIN Sylvie
 THAUMIN Joëlle

Notre vérificateur aux comptes qui avait été élu,  
M. Gilbert Leconte, nous a quittés récemment. 
Nous renouvelons toutes nos sincères condoléances 
à son épouse, ses enfants et petits-enfants.

Suite à une décision de l’UNRPA NATIONAL 
nous changeons de dénomination courant 2014. 
Nous devenons l’association: “ENSEMBLE ET  
SOLIDAIRES – UNRPA”

Notre section compte à ce jour 122 adhérents. 
Si vous souhaitez venir nous rejoindre, nous pre-
nons les inscriptions jusqu’au 1er Juin 2014, la co-
tisation annuelle est de 16 €, à prendre auprès de  
M. Rétoré.

Nombre d’adhérents 
nous font confiance 
et  nous essayons d’ap-
porter le maximum 
de nous-mêmes. Nous 
organisons en effet des 
repas, des sorties, des concours de belote, des lotos.

En cas de besoin, nous pouvons apporter de l’aide 
pour certaines démarches administratives.

Nous avons tous les jeudis, un  après-midi ré-
créatif avec goûter. A préciser, que depuis le jeudi 
10 avril 2014, nous nous réunissons à la M.D.A 
(Maison des Associations - rue des Ponts) de 14 h 
30 à 18 h.

Notre programme 2014 ne nous laissera pas trop 
respirer ! Mais nous en sommes ravis !

Nous avons déjà fait deux concours de belote, un 
loto, le repas choucroute, une sortie.

A venir: notre banquet, la fromagée, une sortie 
« entre Loire et Cher », un méchoui (avec concours 
de pêche, belote et pétanque, on innove!), une be-
lote, un spectacle, le repas tête de veau, un loto, 
une sortie, et nous clôturerons l’année avec la re-
mise des colis de noël. Et le tout se déroulant  dans 
une bonne ambiance et excellente convivialité!

Je vous rappelle qu’il n’y a pas d’âge, n’y besoin 
d’être à la retraite pour nous rejoindre ! Actuel-
lement la plus jeune de nos adhérents a 37 ans ! 
Alors peut-être à très bientôt!

   Jocelyne KAN, présidente 

association...
U.N.R.P.A

Prenez note !
Nous vous attendons

le 13 juillet
au stade autour 

d’un barbecue géant 
organisé par 

le comité des fêtes
en attendant  le tir 

du feu d’artifice

inFoFLASH
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association...Vie citoyenne
Plan canicule 
pour personnes 
âgées 
ou isolées
La veille saisonnière concernant la canicule est acti-

vée comme chaque année du 1er juin au 31 août 2014.
Afin de conduire une action d’assistance et de sou-

tien aux personnes âgées ou isolées et ainsi de préve-
nir tous risques, la mairie mets en place un système de 
veille et incite toute personne désirant bénéficier de ce 
service à bien vouloir en faire la demande à la mairie. 

Un simple coup de téléphone suffit ! 
Mairie : 02 54 96 22 13

Sirène
Notre sirène crée des interférences avec la sirène de 

l’entreprise MBDA. C’est pourquoi le Chef des pom-
piers de Salbris a informé la mairie que, sur ordre de 
son responsable Blésois, la sirène est coupée définiti-
vement en juin. 

Quelques règles 
de bon voisinage
Tonte de pelouses : attention à l’heure !

Un arrêté préfectoral du 26 novembre 1999, relatif 
au bruit du voisinage, indique les dispositions concer-
nant les travaux de jardinage et de bricolage, nécessi-
tant l’utilisation des engins à moteur.

Les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, 
raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être utili-
sées en plein air que : 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00
à 19h00.
Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00. 
Les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Feux de jardins : Ils sont strictement interdits.

Poste à pourvoir Urgent ! 
l’Entraide selloise recherche 

personne sérieuse ayant le permis 
de conduire pour assurer le portage 

des repas sur 
Selles-Saint-Denis 
et La Ferté-Imbault

4 fois par semaine, de 10 h à 12h
du 14/07/2014
au 25/08/2014

inFoFLASH

NAISSANCE
Jules, Denis, Yves JAMBOU
Né le 03 mars 2014 à Vierzon (Cher)
De Julien, Yves, Marcel JAMBOU et
Alice, Suzanne, Jeannine ROBERT
Domiciliés 4 rue du 11 Novembre à LA FERTÉ-IMBAULT

Alyson, Emmy LALEUF
née le 21 avril 2014 à ROMORANTIN-LANTHENAY 
(Loir-et-Cher)
de David, Antoine LALEUF et Fanny GUEMON
domiciliés 23 rue du 11 novembre à LA FERTE-IMBAULT
  
Emrys, Djulian, Ludovic SIEUR JOSEPH
né le 02 mai 2014 à ORLEANS (Loiret)
de Ludovic, SIEUR et Jessica JOSEPH
domiciliés lotissement Les Pellois
LA FERTE-IMBAULT 

Nous adressons toutes nos félicitations aux heureux parents

MARIAGE
Teddy, Dave MONCEAU et Karine FLIPPE
Mariage célébré le 15 mars 2014 à LA FERTÉ-IMBAULT
Domiciliés 66 rue Fernand Soors à VILLENAVE D’ORNON 
(Gironde)

Nous adressons nos félicitations aux mariés

DÉCÈS
Madame Edith, Juliette, Emilienne LELARGE veuve SEGRET
Décédée le 18 janvier 2014 à ROMORANTIN-LANTHENAY 
(Loir-et-Cher) à l’âge de 85 ans
Domiciliée 11 rue du 8 mai à LA FERTÉ-IMBAULT

Monsieur Claude, Bernard LE CHENIC
Décédé le 27 janvier 2014 à ROMORANTIN-LANTHENAY 
(Loir-et-Cher) à l’âge de 73 ans
Domicilié 17 rue du Château d’eau à LA FERTÉ-IMBAULT

Monsieur Marcel, Pierre PETOUILLAT
Décédé le 1er février 2014 à ROMORANTIN-LANTHENAY 
(Loir-et-Cher) à l’âge de 79 ans
Domicilié 8 rue de Preuillard à LA FERTÉ-IMBAULT

Madame Huguette, Micheline VANNIER veuve FROMION
Décédée le 02 mars 2014 à SALBRIS
(Loir-et-Cher) à l’âge de 88 ans
Domiciliée 49 rue du 11 Novembre à LA FERTÉ-IMBAULT

Etat civil

Hommage 
à M. Gilbert Lecomte

Nous regrettons le décès brutal de monsieur 
Gilbert Lecomte. Particulièrement honnête, 
authentique et agréable, cet ancien pompier 
exerça le métier de garde champêtre.
Gilbert est arrivé à la Ferté-Imbault le 1er 
janvier 1963 et a habité avec sa famille 
dans le logement communal face à la mairie 
jusqu’en 1971. Ils sont allés ensuite demeurer 
à la « Tuilerie ». Gilbert a été, dès son arrivée 
à La Ferté, employé communal et ce jusqu’en 
1979. Ensuite il a été nommé et a exercé les 
fonctions de garde champêtre jusqu’en 1993, 
année où il est parti en retraite.

Lucien Rétoré

Monsieur Gilbert, Marie, Joseph LECOMTE
Décédé le 1er avril 2014 à ROMORANTIN-LANTHENAY 
(Loir-et-Cher) à l’âge de 80 ans
Domicilié La Tuilerie à LA FERTÉ-IMBAULT

Madame COLAS Madeleine, Marie veuve VILPOUX
décédée le 12 avril 2014 à ROMORANTIN-LANTHENAY 
(Loir-et-Cher) à l’âge de 80 ans.
domiciliée 20 rue des Quinze Septrées à LA FERTE-IMBAULT

Monsieur CHAUDIERE Daniel, Jacques, Albert
décédé le 13 mai 2014 à LA FERTE-IMBAULT
(Loir-et-Cher) à l’âge de 65 ans
domicilié 59 bis rue Nationale

Madame THEPAULT Jeanne, Marie veuve LARCONNEUR
décédée le 15 mai 2014 à SELLES-SAINT-DENIS
(Loir-et-Cher) à l’âge de 89 ans
domiciliée 49 rue Nationale 41300 LA FERTE-IMBAULT

Nous adressons à leur famille toutes nos sincères condoléances

L’AMICALE 
BOULISTE
FERTOISE
ET SELLOISE
L’Amicale souhaiterait trouver des bénévoles 

pour renouveler le bureau.Ce qui n’a pu se faire 
lors de l’assemblée générale dernière.

Aussi toutes personnes désireuses de venir 
nous aider à remetrre en état le boulodrome, 
route de Theillay, sont les bienvenues.

Elles peuvent s’adresser au Président actuel, 
M. Robert Maignan - 11 rue du Gué
Tél. 02 36 38 00 92

  a noter :
samedi 27 septembre au boulodrome de la 

Ferté-Imbault, jet du but à 14h. 
L’ inscription est de 10€ par équipe.
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B u l l e t i n  M u n i c i p a l  d e  l a  F e r t é - I m b au l t

N °  1 5 8  -  É t é  2 0 1 4
Bulletin communal publié sous l’égide de la commission «bulletin municipal»

s o u s  l a  p r é s i d e n c e  d ’ I s a b e l l e  G a s s e l i n
R e s p o n s a b l e  -  R é d a c t e u r  -  C o o r d i n at e u r  :  S t é p h a n i e  G r i g a a 

D é p ô t  l é g a l  j u i n  2 0 1 4
M a i r i e  d e  L a  F e r t é - I m b au l t  -  T é l :  0 2  5 4  9 6  2 2  1 3

M a q u e t t e  :  K at i a  F o l t i e r  -  0 6  0 9  7 9  7 9  1 9
I m p r e s s i o n  :  A c c è s  G r a p h i q u e  -  R o m o r a nt i n 

14



16

Isabelle GASSELIN,
Vice-présidente de la Communauté 

de communes de la Sologne des Rivières 
en relation avec les entreprises,

 Présidente du SIVOS, conseil associant
la Ferté-Imbault et Selles-Saint-Denis 

pour le financement
et la bonne marche de nos écoles,
Membre du bureau du SMICTOM, 

syndicat qui gère notre déchetterie,
Vice-présidente du syndicat du bassin 

de la Sauldre.

Pascal COLART
1er Adjoint

Gérard GATESOUPE
2ème Adjoint

Eric SICAULT
3ème Adjoint

Stéphanie GRIGAA
4ème Adjointe

Evelyne BERNOS
Conseillère

Frank-Chris CIRET
Conseiller

Karine BOURGOIN
Conseillère

Marie DUGAND
Conseillère

Nicolas DUPIN
Conseiller

Pierrette DUPRE
Conseillère

Nadine GAGNEBIEN
Conseillère

Robert MAIGNAN
Conseiller

Fabrice SELLIER
Conseiller

Isabelle  ROUSSEAU
Conseillère


